
Réseau de 
chaleur 
d’Ambilly et 
Ville-la-Grand

C’est vous qui décidez !

« Agissons 
pour une ville 

responsable ! »

Un projet d’initiative 
publique en partenariat 
avec les communes



contact@syanchaleur.fr

Avantages

Step Three Step Five
Plus de chaudière fioul
ni gaz dans vos locaux

Prix de la chaleur
stabilisé sur 20 ans

Economique

Sécurisé

Local Réduction des 
émissions

Energies 
renouvelables

Maintenance 
simplifiée

Chaufferie centralisée

Création d’emplois, 
approvisionnement de 
bois à moins de 30 km

Fonctionnement à 
plus de 80 % au bois

> 30% d’émissions de 
CO2 en moins

Contact
04 50 33 18 79

Programme

Printemps 2021 Automne 2021 Automne 2022

Début des travaux 
du réseau

Construction 
de la chaufferie Mise en service

Bon à savoir : les frais de raccordement des
bâtiments existants sont gratuits pour tout
engagement avant le 31 décembre 2022 puis au
minimum de 75 €HT/kW souscrit.

Printemps 2022


